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Ligne directe : 021 721 17 27

PUBLICATION 

Conformément aux articles 107 et ss de la loi du 16 mai 1989 sur l'exercice des droits 
politiques (LEDP), la Municipalité de Belmont-sur-Lausanne porte à la connaissance des électrices 
et électeurs que, lors de la séance du 2 novembre 2017 le CONSEIL COMMUNAL (46 membres 
présents) a adopté : 

• LE PREAVIS MUNICIPAL 07/2017 DU 21 AOUT 2017, à la majorité (oui : 42 / Abstention : 4), portant 
sur : 
• Parcelle n° 315 - Adoption du plan partiel d’affectation « PPA Rue des Corbaz » 

 d’accepter le règlement du PPA « Rue des Corbaz » ; 

 d’accepter l’inscription de la servitude de passage public et d’entretien à charge de la 
commune pour le cheminement piétonnier le long de la rue des Corbaz ; 

 d’accepter l’inscription de la servitude de passage à l’usage des services et des ayants droit, 
d’entretien à charge de la commune pour la desserte intérieure conduisant au parking du 
collège. 

Cet objet doit être soumis à l’approbation du Canton. Les décisions d’approbation cantonale 
sont publiées dans la FAO par le Canton. Dite publication fait office de point de départ : 
 du délai de 10 jours pour l’annonce d’un référendum (articles 107 et 110 LEDP) 



• LE PREAVIS MUNICIPAL 08/2017 DU 11 SEPTEMBRE 2017, à l’unanimité, portant sur : 
• Arrêté d'imposition pour l’année 2018 

 adoptant l’arrêté d’imposition pour l’année 2018 tel que présenté par la Municipalité et 
annexé au préavis. 

Cet objet doit être soumis à l’approbation du Canton. Les décisions d’approbation cantonale 
sont publiées dans la FAO par le Canton. Dite publication fait office de point de départ : 
 du délai de 20 jours pour déposer une requête à la Cour Constitutionnelle 

(conformément à la loi sur la juridiction constitutionnelle [LJC], art. 3 et ss.). 
 du délai de 10 jours pour l’annonce d’un référendum (articles 107 et 110 LEDP) 
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Les textes relatifs à toutes les décisions susmentionnées peuvent être consultés au Bureau du Greffe 
municipal, pendant les heures d'ouverture 

ainsi que sur le Site Internet 
http://www.belmont.ch/fr/belmont-officiel/conseil-communal/seances-2016-2017/seances-2017/



D’autre part, lors de cette même séance, le Conseil communal a : 
• pris acte de la démission de MM. Antonio Rollo ; 
• procédé à l’assermentation de M. Benjamin Favre ; 
• repourvu la place vacante au sein de la Commission des finances en élisant : Mme Amélie 

Ramoni-Perret ; 
• nommé la Commission de gestion 2018 (examen gestion 2017) qui sera composée des mêmes 

membres que celle de 2017, soit : Jean-Baptiste BRUNET, Marina de WATTEVILLE, Christian 
DUPERTUIS, Président, Alexis KALOGEROPOULOS, Sandrine RAINOTTE 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
Le Syndic              La Secrétaire 

(LS) 
G. Muheim                     I. Fogoz 

Procédure pour le référendum 

"Le référendum doit être annoncé par écrit à la Municipalité dans un délai de dix jours (art. 110 
al. 1 LEDP), dès la présente publication.  Si la demande de référendum satisfait aux exigences, 
la municipalité prendra formellement acte de son dépôt, autorisera la récolte des signatures, 
scellera la liste et informera le comité du nombre minimum de signatures requis; le titre et le 
texte de la demande de référendum seront affichés au pilier public (art. 110 al. 3 LEDP). Le 
délai de récolte des signatures sera de 30 jours dès l'affichage de l'autorisation de récolte des 
signatures prévu à l'art 110 al. 3 LEDP (art. 110a al. 1 LEDP). Enfin, si le délai référendaire 
court durant les jours de Noël, de Nouvel An ou de Pâques, il sera prolongé de 5 jours. Si  ce 
délai court pendant la période allant du 15 juillet au 15 août, il sera prolongé de 10 jours 
(art.110a al. 1et 105 1bis et 1ter par analogie)".


